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De l’identité de l’Europe aux frontières de l’Union

Par Jean-Louis Bourlanges
Cinquante trois ans après le lancement de la première communauté européenne, l’Union semble toujours aussi incapable de déterminer ce que devraient être ses frontières finales. Tout se passe comme si la nature de l’Union n’était pas d’être mais de devenir, de s’élargir continûment à ses voisins successifs, irrésistiblement emportée par un mouvement de dilatation qui se confondrait avec l’essence même du projet européen..

Cette dimension baroque de l’aventure européenne donne le vertige. Peuples et dirigeants sont comme frappés de stupeur devant l’étendue des chantiers qui s’ouvrent aux élargisseurs : après les Balkans, la Turquie ; après la Turquie, l’ensemble des Etats du Maghreb et du Proche-Orient ; après la Pologne, l’Ukraine et la Biélorussie puis, sans doute au titre du regroupement des familles, la Russie elle-même. Sans bornes, sans frontières, sans rivages, l’Union européenne, telle qu’elle se dessine au seuil du XXIè siècle, menace d’autant plus sérieusement de se dissoudre dans la communauté internationale que celle-ci lui doit l’essentiel de ses valeurs, et que se perdre en elle, c’est aussi pour les Européens rester fidèles à ce qu’il y a de meilleur en eux : l’aspiration à la paix et au droit, à la sécurité collective et à la coopération multilatérale.

Les frontières de la Guerre Froide

C’est à partir de 1989 que ce grand trouble identitaire s’est emparé des Européens. Le démantèlement du Rideau de Fer, la disparition de l’Union soviétique et la réunification idéologique du monde développé ont fait éclater la contradiction latente jusque là entre deux formes distinctes d’identité européenne : l’identité géographique et historique d’un continent que les Européens ont reçue en héritage, et l’identité idéologique d’une communauté de valeurs fédérant des peuples sur une vision partagée de l’ordre politique, économique et social le mieux accordé aux aspirations des hommes.

L'Union européenne s'est bâtie sur la négation des déterminants géopolitiques qui divisent les Nations. C’est l’inscription sur un territoire identifié, l’enracinement dans une histoire originale, le poids d’un héritage culturel qui définissent un Allemand, un Français, un Italien ou un Britannique. Ce qui caractérise en revanche l’Européen de l’après-guerre, c’est son effort pour s’arracher à la gangue de l’histoire et se libérer du carcan de la géographie, c’est un désir d’universalité qui le pousse à reconnaître en l’autre non pas un Allemand, un Britannique ou un Italien, mais un homme fait comme tous les hommes, bénéficiant des mêmes droits et soumis aux mêmes devoirs. Mais ce que l’Europe gagne en universalité, elle le perd nécessairement en enracinement. 

Cette désincarnation grandissante du corps politique européen n’a été vécue sans trouble identitaire majeur pendant près de quarante ans qu’en raison de la Guerre Froide. Cette dernière a eu un double effet sur la construction européenne : elle a fermement soutenu l’ambition des Pères Fondateurs de substituer aux querelles de bornage les vertus réconciliatrices d’une idéologie de la paix, des droits de l’Homme et de la démocratie ; elle a permis aux Européens de prêcher la réunion des peuples au nom de l’unité fondamentale du genre humain tout en inscrivant leurs efforts dans les limites d’un territoire étroitement circonscrit : le pré carré de l’Europe continentale clôturé par les miradors et les barbelés de l’empire soviétique.

La quadrature du cercle rendue possible par la Guerre Froide n’était toutefois qu’une illusion passagère. D’emblée, la dureté et la durée de l’affrontement entre l’est et l’ouest avaient opéré entre la réalité géographique de l’Europe et la construction politique de la Communauté un double et paradoxal décalage. Premier paradoxe, au lieu de chercher le secret de son identité dans l’affirmation de ses différences culturelles avec le reste du monde, elle va le trouver dans l’exaltation idéologique d’une frontière intérieure, dresser son cœur franco-allemand contre sa périphérie orientale, diaboliser une partie d’elle-même. Etrange situation qui fait de la division de l’Europe le grand ressort de son unification ! Second paradoxe, la division du monde qui donne naissance à la Communauté européenne est aussi l’instrument de sa mise en tutelle. Même si, à l’exception du Traité, jamais ratifié, instituant la Communauté Européenne de Défense, le lien transatlantique ne figure pas dans les pactes successifs qui donnent corps à la Communauté européenne, il est difficile de voir en celle-ci autre chose qu’un sous-ensemble de la communauté atlantique. Séparés par l’océan, unis par leurs valeurs, l’Ancien et le Nouveau monde ne sont pas simplement alliés. Ils forment ensemble une communauté globale qui, prééminence de l’idéologie oblige, assure le pilotage politico-militaire de l’Occident et domine sans effort une Communauté européenne soigneusement spécialisée dans une double fonction : la célébration de la paix retrouvée entre ses membres et l’organisation de leur coopération économique. Le camp occidental est une organisation asymétrique entre Etats souverains sous la houlette des Etats-Unis. Le vrai concept atlantique, c’est Walt Disney qui l’a forgé : Blanche Neige et les Sept nains : une belle et jeune princesse régnant sur une maisonnée de petits vieux contrefaits.

Le choc de 1989

Ainsi ce que Raymond Aron avait nommé le grand schisme a-t-il généré une géographie politique qui lui est propre : géographie singulière qui transforme l’Atlantique en mer intérieure de l’Occident, fait de l’Europe l’ennemi de l’Europe, désigne, selon le mot de Richard Holbrook, « les Etats-Unis comme une puissance européenne », bouleverse les points cardinaux au point de placer Taiwan à l’ouest de la Chine continentale et de rendre à l’Occident l’Empire du Soleil Levant ! Géographie fragile, éphémère, qui ne pouvait résister à la mondialisation, au démantèlement du Rideau de Fer et à l’éclatement de l’Union soviétique qui laisseront les Européens éperdus devant le retrait simultané de leurs repères et de leurs frontières.

A l’ouest, le camp occidental sort tout à la fois vainqueur et disloqué de la Révolution de 1989. La disparition de la menace soviétique le rend à la fois moins nécessaire et moins solidaire. Moins nécessaire parce que, malgré le 11 septembre dont les Américains auront significativement à cœur d’assumer seuls les conséquences, il cesse précisément d’être un « camp », destiné à mobiliser d’énormes ressources communes, dans le cadre d’un affrontement vital dont le théâtre européen est l’enjeu. C’est désormais ailleurs et selon d’autres modalités que celles d’une guerre classique entre partenaires de force équivalente que se joue le combat pour la défense et la promotion des valeurs occidentales. Moins solidaire : l’unification capitaliste du monde menace l’unité du monde capitaliste, internalise les confrontations, transforme en concurrents les alliés d’hier et fait de chacun simultanément le rival et l’associé de tous. 

Pour les Européens, le choix est à la fois clair et malaisé : continuer à célébrer la solidarité idéologique des occidentaux au risque de maintenir artificiellement l’Europe sous la tutelle de son premier concurrent 
 ; restituer à l’Océan sa dimension de frontière naturelle de l’Europe et bâtir sur le Vieux Continent une entité politique à part entière, assurément alliée des Etats-Unis mais autonome et soucieuse de gérer à parité les intérêts communs de l’alliance. Ne sous-estimons pas la difficulté de ce second projet : il suppose qu’après quarante années d’unification fondée sur la prééminence de l’idéologie sur la géopolitique, l’Union européenne opère un virage à cent quatre-vingt degrés et se décide à assumer, à côté des exigences de la proximité idéologique, les contraintes de l’extériorité géographique ; bref qu’elle réintroduise la géopolitique dans une aventure qui l’en avait exclue. 

A l’est, les choses ne sont pas plus claires. L’effondrement de l’Union soviétique décongèle un espace immense, qui va de l’Elbe à Vladivostok, désigne à l’adhésion potentielle un nombre de peuples, ceux-là même qui font partie de l’OSCE, d’autant plus impressionnant qu’à la différence de ses frontières occidentales, les frontières orientales de l’Europe, les monts puis la rivière Oural ont toujours été considérés comme artificiels. Confrontés à cette Europe en abîme, les dirigeants des Quinze hésitent, balbutient, mégotent et pour finir font silence. S’il suffit pour être membre du club de souhaiter y adhérer et de vivre en démocratie, ce sont trente Etats, dont l’énorme Fédération de Russie, qui frappent potentiellement à la porte.

La question de la frontière sud est symétrique de celle de la frontière ouest. Au moment où l’adhésion de la Grèce et la dislocation de la Yougoslavie placent la Turquie aux portes de l’Union, faut-il tenir pour légitime l’adhésion d’un ami si loyal mais si différent ? Le paradoxe est ici à son comble car c’est à l’heure même où la géopolitique reprend ses droits sur l’idéologie que l’on en vient à envisager l’adhésion d’un Etat qui fut pendant la Guerre Froide l’un des plus solides piliers de l’Alliance atlantique mais que sa géographie place, pour l’essentiel, à l’extérieur de l’Europe et que tout dans son histoire et sa culture oppose à celle-ci.

L’affaire turque illustre avec une intensité particulière les contradictions dans lesquelles se débat l’Union. Les critères d’adhésion, déterminés en juin 1993 à Copenhague, se limitent pour l’essentiel, en plus du désir d’adhérer et de l’acceptation de l’acquis, au respect des droits de la personne et de la démocratie. Difficile d’être moins exigeant et d’imposer un examen de passage moins discriminant ! Cette dilution de l’idéologie dans le politiquement correct ne s’accompagne pas pour autant de la moindre prise en compte de la spécificité relative, qu’elle soit géographique, historique, culturelle, ou, horresco referens, religieuse, des Etats membres et des Etats candidats. Aussi bien n’est-ce pas seulement l’adhésion de la Turquie qui est en cause mais celle de l’ensemble des Etats du Moyen Orient et du pourtour méditerranéen. On ne voit guère d’ailleurs pourquoi le processus d’élargissement s’arrêterait en si bon chemin.

L’Europe et l’Union

Le débat sur les frontières ne peut donc plus être éludé et suppose une réflexion sur la nature même de cette union. Les frontières de celle-ci ne coïncident en effet pas nécessairement avec celle de l’Europe. L’Europe est un héritage, l’Union un projet. La première est un legs de la géographie et de l’histoire, la seconde une aventure politique à écrire. La première renvoie au passé du monde. La seconde à son avenir. La première est une fidélité, la seconde une espérance : on découvre l’Europe mais on invente l’Union. Celle-ci a-t-elle vocation à réunir toute l’Europe et rien que l’Europe ? Est-elle autorisée à tailler dans le territoire européen pour ne retenir que ce qui est nécessaire à l’architecture qu’elle entend mettre en place ? A-t-elle à l’inverse vocation à élargir son périmètre originel, afin d’enrichir la propriété, de protéger l’édifice, d’en prolonger et d’en agrémenter la vue ?

La fixation des limites de l’Union européenne ne peut avoir quelque pertinence qu’à la condition d’être fondée sur l’articulation de deux logiques distinctes mais interdépendantes. La première oblige à inventorier dans le passé des peuples de la « péninsule asiatique » ce qui les rassemble et surtout ce qui les distingue du reste du monde. La seconde exige de définir les buts et les conditions d’une action véritablement commune aux Européens. Entre ces deux logiques, la tension est inévitable puisqu’il s’agit en même temps d’assumer et de rejeter le passé, de trouver en lui un marqueur identificateur et d’échapper à son étreinte étouffante. L’Union européenne est à la fois fille et négation de l’histoire européenne. C’est la greffe d’un monde nouveau sur un Vieux Continent, un rêve de pionniers partagé entre des héritiers. 

L’Europe ?

L'Europe c'est une identité culturelle forte inscrite dans un territoire incertain. Historiquement l’Europe est une invention du premier millénaire. Ce sont la fusion, à partir de Constantin, des héritages gréco-romain et judéo-chrétien, le déplacement entre Seine et Rhin, sous l’effet des Grandes Invasions, des centres de décision politique du continent, la résistance de ce qui reste des Empires romains d’Occident et d’Orient à la double poussée arabo-musulmane et turco-musulmane, qui lui donnent à la fois une identité culturelle puissante et une assise territoriale mouvante, organisée autour de l’empire carolingien mais imparfaite à l’est, débordante à l’ouest et chahutée en permanence au sud par le flux et le reflux des puissances musulmanes.

Il est de bon ton aujourd’hui de dénoncer ceux qui, tels le Général De Gaulle ou Helmut Kohl, proclamaient le lien fondamental entre les frontières héritées de la chrétienté et les frontières projetées de l’Europe moderne. Toute référence religieuse dans la définition de l’Europe parait incongrue à ceux qui font, à juste titre, de la laïcité, entendons de la neutralité religieuse du pouvoir, l’une des valeurs et peut-être même la valeur fondamentale des sociétés européennes. Il s’agit là d’un étrange procès qui, sous prétexte que la pratique religieuse de chacun relève désormais de la sphère privée, en viendrait à récuser le rôle central des croyances religieuses et des institutions ecclésiales dans la constitution des structures mentales propres aux différentes sociétés et dans l’élaboration des modèles culturels et politiques dans lesquels elles se reconnaissent. 

Nier que les frontières de l’Europe, fiction géographique mais réalité historico-culturelle, soient largement déterminées par les confrontations religieuses reviendrait à censurer l'histoire. Plus encore que la conversion de Constantin au christianisme, c’est celle de Clovis qui constitue sans doute le grand tournant de l’histoire européenne. Quel est donc le fil rouge qui nous relie encore à cet héritier décentré de la romanité qui a préféré la « religion de Clothilde » à l’arianisme en honneur dans la plupart des royaumes barbares ? Une seul réponse s’impose malgré l’anachronisme de sa formulation : la laïcité. Le croisement qui s’opère à l’aube du Moyen-Age entre l’héritage gréco-romain et la tradition judéo-chrétienne, croisement qui détermine l’identité culturelle européenne, va faire de l’Europe disloquée des temps obscurs la matrice d’une histoire singulière, caractérisée par l’autonomie grandissante et bientôt triomphante des trois pouvoirs spirituel, intellectuel et temporel dont l’articulation définit une culture.

Il ne s’agit pas ici d’idéaliser le rôle de l’Eglise ni d’antidater les triomphes de la laïcité. Du procès Galilée à la condamnation du scientisme en passant par le Kultur kampf, de Simon de Montfort aux fiches du Général André, on voit bien que les frontières entre les trois royaumes du pouvoir, du savoir et de la foi n’ont cessé d’être âprement disputées et que l’autonomie de chacun d’entre eux n’a pu être conquise et maintenue qu’au prix d’une lutte permanente contre les deux autres. Il n’en reste pas moins que la chrétienté a été beaucoup plus qu’un moment de l’histoire de l’Europe et que le christianisme a été le creuset où ont fusionné les héritages jusque-là disjoints de Jérusalem, de Rome et d’Athènes. C’est la singularité de son dogme et de ses interprétations qui a permis à la fois l’aventure rationaliste et l’affirmation d’un pouvoir politique indépendant. 

Etre Européen ce n’est pas seulement partager des valeurs d’origine européenne, celles qui figurent dans la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union, idées désincarnées qui flottent à la surface des sociétés humaines, c’est participer de l’histoire qui en a permis l’éclosion et de la culture qui en est aujourd’hui le support. L’Europe est moins la terre de ceux qui pratiquent la démocratie que la terre de ceux qui l’ont inventée, le lieu de maturation d’un processus millénaire qui a permis l’émergence historique d’un corps de principes et de normes qui forment aujourd’hui le bien commun de l’humanité. Etre Européen, c’est hériter d’une histoire et partager à travers cet héritage reçu et revendiqué une certaine manière de vivre, de penser et de sentir sa relation à la politique. Etre Européen, ce n’est pas être chrétien mais l’avoir été, non pas individuellement mais collectivement, non pas personnellement mais historiquement, non pas cléricalement mais culturellement ; c’est admettre, même si l’on a abjuré toute foi ou si l’on est musulman, que la liberté des modernes  est sortie de cette grande matrice civilisationnelle qui, en séparant la loi civile et la loi religieuse, a rendu possible la raison, le progrès, la liberté religieuse, l’égalité des hommes et la souveraineté des peuples.

Un territoire incertain

Les Européens ont à l’évidence moins de chance avec la géographie qu’avec l’histoire. A l’ouest, l’océan est une frontière géographique, nullement une barrière culturelle. Entre l’Europe et « l’Amérique, sa fille », comme disait le Général De Gaulle, l’intimité des cultures est impressionnante. Sans doute les différences ne doivent-elles pas être sous estimées : le franchissement de l'Océan par des vagues successives de parias, persécutés religieux, exilés politiques ou exclus de la prospérité, a créé entre le peuple américain, le territoire qu’il a investi et l’Etat qu’il s’est forgé, une relation très particulière, faite d’esprit pionnier et de révérence religieuse multiécclésiale, quelque peu décalée par rapport à ce mélange de scepticisme intellectuel et d'indifférence religieuse caractéristique des héritiers meurtris du Vieux Continent. Que pèsent toutefois ces différences au regard de la formidable communauté de valeurs humanistes et démocratiques unissant les deux rives de l’Atlantique ? 
L’inscription du projet européen dans la solidarité plus vaste de l’Alliance atlantique n’est que la traduction politique de cette proximité culturelle.

A l’est, non seulement, comme on l’a vu, rien de sérieux ne sépare géographiquement le « petit cap d’Asie » qu’est l’Europe selon Paul Valéry, du reste du continent qu’elle prolonge, mais sur le plan de l’histoire et de la culture s’est de longue date dessinée, à la charnière de l’Orient et de l’Occident, une immense zone grise empruntant à l’est et à l’ouest ses éléments constitutifs. Ainsi s’est progressivement formé un ensemble composite qui, d’Alexandre le Grand à Vladimir Poutine en passant par Byzance, le Schisme orthodoxe et la Révolution soviétique, a combiné une fidélité intransigeante aux grandes religions de l’Occident, christianisme ou marxisme, un culte asiatique de l’Etat et une confusion persistante des pouvoirs spirituel et temporel. Entre ces deux Europe, les relations ont été d’autant moins simples qu’il n’y a jamais eu entre l’une et l’autre une franche solution de continuité.

C’est paradoxalement au sud, là où du fait de la question turque les polémiques actuelles sont les plus vives que la frontière de l’Europe est la plus nette. Frontière étrangère à la géographie qui s’est dessinée sur l’unité brisée du monde méditerranéen, frontière épaisse aussi dont la linéarité a été contrariée par les allers et retours de la puissance turque entre Vienne et l’Asie Mineure, mais frontière indiscutable qui sépare deux religions, deux cultures, deux histoires. Il est loisible à chacun de récuser la relégation de la Turquie hors de l’Union européenne au nom de l’unité du genre humain, de l’universalité des droits de l’homme et des progrès démocratiques à encourager auprès des peuples méritants. Il est en revanche hasardeux de tenter d’imaginer, entre le nord et le sud de la Méditerranée, une autre frontière durable que la frontière nord de la Turquie, de prétendre arrêter définitivement l’Europe quelque part en Asie Mineure au beau milieu du Kurdistan. Comment envisager d’élever entre Arabes et Turcs une barrière proprement ethnique alors qu’il serait politiquement incorrect de reconnaître l’ombre portée sur les relations euro-turques par les clivages politico-religieux creusés par une histoire millénaire ?

La question centrale que pose aux Européens la détermination du périmètre géographique pertinent de l’Union va toutefois bien au-delà de simples querelles de bornage. Elle est rendue particulièrement difficile par l’incroyable dynamisme du système de valeurs enfanté par les Européens qui a fait qu’au cours des trois derniers siècles on a assisté à une déterritorialisation progressive du message européen. Cette émancipation des valeurs par rapport à la géographie frappe la construction européenne d’une incertitude statutaire essentielle.

Deux options

La coïncidence éventuelle des limites de l’Europe et des frontières de l’Union appelle donc deux questions différentes : cette coïncidence est-elle possible et, dans la mesure où elle le serait, est-elle souhaitable ? A la première de ces deux questions, la réponse ne peut être que nuancée : les limites qui encadrent le Vieux Continent sont une réalité mais, géographiques à l’ouest et au nord, historiques au sud, insaisissables à l’est, elles sont trop hétérogènes et trop incertaines pour déterminer les contours d’une authentique communauté politique. Ceux qui voudraient fonder l’Union de demain sur le seul héritage culturel d’hier ne rencontreraient d’indications solides que dans la détermination de la frontière sud de leur entreprise. A l’est comme à l’ouest, vis-à-vis en particulier de la Russie comme de l’Amérique, seule l’introduction de critères politiques 
, permet de répondre aux questions que la géographie et l’histoire laissent pendantes.

La seconde question est d’une toute autre nature : doit-on ouvrir la maison à tous ceux qui en partagent potentiellement les valeurs ou doit-on au contraire la réserver, dans toute la mesure du possible, aux Européens brevetés par l’histoire et la géographie ? L’Union a-t-elle vocation à accueillir tous les ouvriers de la onzième heure des droits de l’Homme et de la démocratie et figurer une sorte de cocagne pour les plus méritants d’entre eux ? Doit-elle au contraire préférer les héritiers aux convertis? On en vient ici à la question de principe, celle à laquelle les dirigeants européens s’acharnent à ne pas répondre : l’Union doit-elle seulement avoir des frontières ?

Là encore la réponse ne peut être que politique. L’Union européenne ne peut que perdre en force ce qu’elle gagne en étendue. Tout dépend donc de ce que les Européens veulent faire ensemble. S’ils veulent organiser une fédération de peuples et d’Etats destinée à exprimer leur identité commune, à affirmer leurs valeurs et à défendre leurs intérêts dans un monde multipolaire, il leur est nécessaire de s’en tenir autant que possible au cadre territorial que leur a légué l’histoire, quitte à le préciser et à le compléter sur la base de critères politiques publiquement définis et affichés. Il convient à cet égard de se méfier de l’illusion kémaliste selon laquelle la Turquie aurait en quelques décennies réussi à abolir des siècles d’histoire et serait devenue une nation européenne comme les autres. 
.

Si, en revanche, les Européens entendent poursuivre un simple objectif de réconciliation et de rapprochement entre des peuples traditionnellement hostiles et culturellement différents, s’il ne s’agit pas pour eux d’exprimer une identité commune mais de gérer pacifiquement une altérité historique, il leur faut s’évader des limites et des contraintes de l’histoire et concevoir l’Union comme un cercle d’Etats démocratiques en expansion indéfinie, une sorte de « carte gold » de l’ONU ayant à terme vocation à se confondre avec celle-ci.

Ces deux modèles sont possibles mais ils ne sont pas compatibles. L’Union ne peut avoir ni le même territoire, ni les mêmes compétences ni les mêmes institutions selon qu’on en attend la paix entre ses membres ou l’influence à l’extérieur, qu’on souhaite construire une communauté politique à part entière soucieuse d’affirmer l’intérêt général européen ou une simple communauté de droit destinée à réduire les tensions et à gérer les points de friction entre des partenaires, France-Allemagne hier et nord-sud aujourd’hui. Le projet européen a été bâti sur une équivoque originelle avec laquelle les Européens ont vécu pendant cinquante ans mais que l’imminence de la candidature turque a rendue ingérable.
 Il faut aujourd'hui sortir de cette équivoque.

L’affirmation d’une Union qui permettrait aux Européens de compter dans le monde multipolaire de demain et d’y défendre leurs intérêts et leurs valeurs emporte trois types de contraintes. En terme de compétences, il faut attribuer à l’Union, en fait et pas seulement en droit comme aujourd’hui, les principales responsabilités politiques exercées par les Etats, gestion des équilibres budgétaires, politique extérieure et défense. Il faut en second lieu réunifier le système institutionnel en étendant à l’action politique les méthodes, règles et contraintes propres au modèle communautaire parce qu’elles ont, sans contestation possible, prouvé leur supériorité sur l’anti-modèle intergouvernemental. Le périmètre géographique de l’Union doit être enfin strictement déterminé. D'une part, l’Union ne devrait admettre en son sein que des Etats décidés à assumer toutes les conséquences politiques et institutionnelles de leur adhésion à un projet clairement défini. Elle devrait d'autre part ne réunir que des Etats répondant à deux séries de critères objectifs : critères historiques et géographiques d’un côté qui permettent d’encadrer l’Union au nord, à l’ouest et au sud, et de l’autre critères de faisabilité institutionnelle qui devraient obliger à récuser les Etats trop peuplés ou trop puissants pour ne pas déséquilibrer en profondeur l’Union et en fausser irrémédiablement le jeu fédéral. La prise en compte d’une telle préoccupation devrait se traduire par le maintien à l’extérieur de l’Union de la Fédération de Russie et, par voie de conséquence, de ce qui lui est trop proche pour ne pas lui demeurer solidaire, l’Ukraine et la Biélorussie.
La seconde option, celle de l’Europe des altérités, est à la fois moins contraignante et moins prometteuse. Michel Rocard qui s'en est fait le promoteur réaliste et désenchanté se résigne à la fois à la candidature turque et à l’abandon de l’union politique. Son plaidoyer sans illusions pour « une Europe sans âme »
 a le mérite de ne rien dissimuler à l’opinion des deux implications fondamentales de l’adhésion potentielle de la Turquie : l’engagement de l’Union dans un processus indéfini d’élargissement et le renoncement à ce que l’ancien Premier Ministre nomme « une Europe capable non seulement de défendre mais d’exporter vers d’autres continents son modèle social – et capable aussi de peser fortement sur les affaires mondiales, bref d’être une puissance ». Michel Rocard a raison même si l’Europe sans âme qu’il nous propose est aussi une Europe sans corps, une Europe désincarnée, condamnée au nom d’un universalisme à gaz pauvre à laisser aux autres le soin d’assumer la défense et la promotion de ce qu’ils ont de particulier et d’irréductible au sein de la communauté humaine. Les autres, c’est-à-dire à l’extérieur les grandes puissances mondiales actuelles ou émergentes, Etats-Unis, Russie, Chine, Inde, Brésil entre autres, et à l’intérieur, les Etats nationaux dépositaires souverains de leurs particularités respectives et manipulateurs sournois d’une Union européenne politiquement réduite à l’antique et stérile concert des Nations. L'Europe universelle c'est la condamnation à mort de l'Europe historique au bénéfice des empires qui la dominent et des Etats qui la morcellent.

Entre ces deux options nos dirigeants refusent depuis plus de dix ans de faire un choix publiquement assumé. Maastricht a simultanément ouvert la voie à une Europe fédérale et à une Europe intergouvernementale. Depuis lors la préférence implicite des dirigeants nationaux s’est toutefois manifestée à divers signes : adhésions dénuées du moindre contenu politique explicite, intergouvernementalisation rampante des Institutions, déchirement des Gouvernements sur le conflit irakien et enfin ouverture résolue de l’Union à la candidature turque. Derrière l’exaltation française de l’Europe-puissance et la mise en scène d’une Constitution en trompe-l’œil, c’est bien l’impuissance conjointe des Etats dans une Europe sans frontières qui est désormais à l’ordre du jour.

____________

�  comme le recommandent Aznar, Blair, Berlusconi et la plupart des futurs adhérents


�  Michel Rouche a souligne, dans sa biographie de Clovis (Bayard, Paris, 1996), que ce qui se jouait au Vè siècle entre christianisme et arianisme, c’est-à-dire l’interprétation du dogme trinitaire et plus précisément la question de la divinité, donc de l’égalité, du Fils par rapport au Père, contenait en germe la reconnaissance de la séparation des pouvoirs telle qu’elle avait été pressentie dans l’Evangile par le « Rendre à César » puis théorisée par Saint-Augustin et sa distinction des deux Cités.


�  Comme l’écrit Jacques Le Goff, « la laïcité sera autant l’héritière et la continuatrice des valeurs chrétiennes que l’adversaire qu’elle a du être au cours d’âpres conflits ». (L’Europe est-elle née au Moyen-Age ? Seuil, Paris, 2003 ). 


Historiquement, la laïcité a revêtu des formes bien différentes. C’est toutefois dans la brèche ouverte autour du Vè siècle par la lecture patristique de l’Evangile que l’aspiration à la création d’un espace public sécularisé s’est frayé un chemin de Clovis jusqu’à Aristide Briand, le rapporteur conciliant et mal compris de la loi française de la séparation de l’Eglise et de l’Etat. A l’émancipation d’un pouvoir politique devenu progressivement démocratique a répondu l’émancipation parallèle des savoirs. De Boèce à Saint-Thomas d’Aquin et à Guillaume d’Occam, de Descartes à Kant, les grandes figures intellectuelles de l’Europe proclament toutes, chacune à sa manière, les droits de la raison et leur compatibilité avec les exigences de la foi. « Cela est d’un autre ordre » : rien ne dit mieux l’Europe que le mot de Pascal.


� Le grand Tocqueville ne s’y était pas trompé qui avait fait, il y a près de deux siècles, de la « Démocratie en Amérique » le miroir renversé de nos inquiétudes et le modèle d’une réconciliation réussie entre nos valeurs de liberté et d’égalité.


� Critères liés, par exemple, à la nature des ambitions communes et des compétences partagées, au niveau de contrainte institutionnelle accepté, ou encore à la taille optimale des partenaires éventuels…


�  Ce n’est pas un hasard si quatre-vingt ans après avoir été officiellement proclamée, la laïcité de l’Etat turc continue de devoir être garantie par l’armée


� L’objectif des Pères Fondateurs était en fait très ambigu. D’un côté ils entendaient pacifier les relations entre des peuples qui se haïssaient. De l’autre, ces hommes du milieu de l’Europe étaient profondément conscients de l’unité de civilisation qui unissait leurs peuples et entendaient, selon le mot de Paul-Henri Spaak, « rebâtir l’Empire romain ».


� Le Monde, daté du 27/11/03
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